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ats contractants. En cas de divergences entre les dispositions de l'une de ces
aventions ou accords et les dispositions de la présente Convention, les dispo-
ions de la présente Convention prévaudront. Ne seront pas affectés les droits
quis sur une oeuvre en vertu de conventions ou accords en vigueur dans l'un
s États contractants antérieurement à la date de l'entrée en vigueur de la
5sente Convention dans ledit État. Le présent article ne déroge en rien aux
;positions des articles XVII et XVIII de la présente Convention.

ARTICLE XX

Il n'est admis aucune réserve à la présente Convention.

ARTICLE XXI

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Éducation,
Science et la Culture enverra des copies dûment certifiées de la présente
nvention aux États intéressés et au Conseil fédéral suisse ainsi qu'au
-rétaire général des Nations Unies pour enregistrement par les soins de
ui-c.

En outre, il informera tous les États intéressés du dépôt des instruments
ratification, d'acceptation ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur
la présente Convention, des notifications prévues à l'article XIII de la pré-

té les termes de la déclaration


